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OFFICE DE TOURISME
HORAIRES D’OUVERTURE DE L’OFFICE DE TOURISME

Hors vacances scolaires : du lundi au samedi de 9 h. à 12 h. et de 14 h. à 18 h.
Pendant les vacances scolaires : Du lundi au samedi de 9 h. à 12 h. et de 14 h. à 18 h. 30 et le dimanche de 9 h. 30 à 12 h. 30

NOUVEAU : LE PACK BIEN ETRE

Envie de profi ter de tous les bienfaits de l’espace 
forme ? Optez pour ce nouveau PACK au meilleur 
prix. Pour 10 € par personne, il offre l’accès à la pis-
cine, au sauna, au hammam et au bain à bulles. 

En vente à la caisse piscine. Offre valable pendant 
les horaires d’ouverture de l’espace forme et selon 
disponibilités. Formule non remboursable.

L’AQUAFORM
Chaque mois, une activité nautique enca-

drée par les maîtres nageurs sauveteurs de 
La Bresse vous est présentée. 

Ce mois-ci l’AQUAFORM
Contenu : AquaFitness - AquaRunning 

-  AquaStretching. Exercices aquatiques per-
mettant un travail de renforcement musculaire 
améliorant les fonctions cardio-vasculaires et 
d’étirements généralisés, le tout en musique.

Séances : les jeudis de 12h15 à 13h15
Niveau requis : aucun + certifi cat médical de non contre-indication datant de moins de deux mois.
Tarifs : 3,50 € la séance d’une heure ou 35 € le forfait de 10 séances + les entrées piscine
Animateur : Marc
Comment s’inscrire ? Munissez vous de votre carte d’abonnement piscine pour accéder aux 

bassins et inscrivez-vous auprès de Marc lors de votre première séance.

Le 23 janvier dernier, neige et soleil étaient au 
rendez-vous pour la Fête du Ski de Fond. 

Initié par le SIVU Tourisme Hautes-Vosges sur 
plusieurs sites nordiques du massif, cet évène-
ment a connu un franc succès à La Bresse. 
Environ 1000 personnes ont profi té de l’accès 
gratuit aux pistes, des conseils des moniteurs 
de l’Ecole du Ski Français et d’une animation 
biathlon avec carabine laser. Animations  tradi-
tionnelles et boissons chaudes ont donné à cet 
après-midi un air de fête très apprécié.

Une animation conviviale qui sera reconduite 
en Janvier 2011.

BELLE REUSSITE DES JEUX DE LA NEIGE
C’est dans le cadre de 

sa politique familiale que 
l’Offi ce de Tourisme et 
Loisirs organise, chaque 
année lors de la 1ère se-
maine des vacances d’hi-
ver, une semaine spéciale 
d’animations dédiée aux 
familles avec enfants. 

Cette année, en par-
tenariat avec la ville, la 
Maison des Loisirs et de 
la Culture, Annie VINOT, 
les Accompagnateurs en 
Montagne, l’Ecole du Ski 
Français, la station de La 
Bresse-Hohneck, et le ski 
club ce sont une dizaine 
d’animations qui ont ravie 
un public nombreux.

Les moments forts de 
cette semaine spéciale : 

la sculpture sur neige : une cinquantaine de personnes 
avec un objectif commun « transformer la Place du Champ-
tel en banquise » ! Pari réussi avec une place ornée de 
pingouins, ours blancs et autres animaux polaires. Le len-

demain, c’était au tour des Accompagnateurs en Montagne 
de fi naliser le projet en construisant des abris neige et en 
initiant le public à la reconnaissance des empreintes d’ani-
maux….dans la neige !

le championnat de France de Ski des Familles : le concept 
de cet évènement a séduit France 3 qui a organisé autour 
de ce championnat une série de reportages sur le thème 
des activités neige dans une émission spéciale : « Tous en 
pistes » ; Pour ceux qui n’auraient pas vu l’émission le 14 
février, possibilité de la consulter en ligne depuis le site  
www.labresse.net (dans le bandeau info, page d’accueil)

Tous à vos agendas : La semaine des Jeux de la Neige 
2011 se déroulera du 12 au 19 février !

A consulter en ligne  : Une émission France 3 spéciale dédiée aux activités d’hiver à La Bresse sur  www.labresse.net

DECLARATION OBLIGATOIRE
DES MEUBLES DE TOURISME

En application des dispositions de l’article 24 de la loi 
n°2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et de mo-
dernisation des services touristiques, la mise en location 
de meublés de tourisme doit désormais faire l’objet d’une 
déclaration adressée au Maire de la Commune où sont situés 
les meublés.

Le formulaire de déclaration des meublés de tourisme est 
disponible en Mairie, à l’Offi ce de Tourisme ou sur demande 
par courriel.

La déclaration doit être adressée par voie électronique, 
par lettre recommandée ou par dépôt contre récépissé à la 
Mairie.

Ce dispositif de déclaration est indépendant de la procé-
dure de classement des meublés de tourisme.

Cette déclaration est obligatoire pour tous les propriétaires 
de meublés et quel que soit le nombre de jours de location. 
A défaut et en cas de non respect, un dispositif de sanctions 
est applicable selon le code du tourisme.

La déclaration doit être adressée à la Mairie de La 
Bresse au plus tard le 30 juin 2010.

L’offi ce de tourisme et la mairie sont à votre disposition 
pour répondre à vos questions et pour vous remettre le bor-
dereau de déclaration.
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Le Domaine Nordique
FETE DU SKI DE FOND SOUS LE SOLEIL


